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Cas pratique droit administratif

Par Malak mechkaka, le 30/11/2016 à 17:45

Un lundi, alors qu'un très grand événement golfique est programmé pour la fin de la semaine,
vous recevez un coup de fil du préfet vous indiquant qu'à raison de la menace d'attentats qui
pèse sur votre région, il a décidé d'interdire toute manifestation sportive ou culturelle jusqu'à
nouvel ordre. Vous lui opposez que vous avez renforcé la sécurité de votre site et qu'en tout
état de cause des contrôles sont opérés devant l'entrée pour s'assurer que seuls les
participants ou adhérents et leurs familles auront accès, mais le préfet ne veut rien entendre,
il vous annonce qu'un arrêté interdisant votre événement est às a signature et que vous le
recevez demain. 
Paniqué rien qu'à la perspective de perdre la quasi intégralité de votre chiffre d'affaire annuel
à raison de cette annulation, vous êtes décidé à empêcher cette interdiction, injustifiée de
votre point de vue, et interpellez votre ami pour mettre en place votre stratégie contentieuse

Quelle solution voyez vous? Et quelle est la jurisprudence applicable?
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